
LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL AURA LIEU LE : 
                                  JEUDI 30 MARS 2023    

 A la Salle des fêtes de la mairie à 18h30 
 
 
 

23-03-00 - Approbation du Procès-Verbal du 20/02/2023  
23-03-01 - Indemnités des élus 
23-02-02 - Subventions aux associations  

a. AIKI JITSU MAROTOKAN 
b. AMICALE DU PERSONNEL 
c. LES AMIS DE RENEE SANCE 
d. ANIMAL AND 
e. BEBE BOUM 
f. CLUB COLOMBOPHILE 
g. CO BOU CAP 
h. CROQ’LA VIE 
i. DANSE ATTITUDE 
j. FNACA 
k. HARMONIE LES AMIS REUNIS 
l. IL ETAIT UNE FOIS LA SENTINELLE 
m. IRIS CLUB  
n. EMSD KRAV MAGA 
o. LOUV’ARTS 
p. OCCE Primaire 
q. OFFICE CULTUREL 
r. PAPILLONS BLANCS 
s. LA PERDRIX GRISE 
t. LA PETANQUE SENTINELLOISE 
u. LES PETITES MAINS SENTINELLOISES 
v. LES RESTOS DU CŒUR 
w. SECOURS CATHOLIQUE 
x. SECOURS POPULAIRE 
y. SENTINEL DANSE 
z. TENNIS CLUB 
aa. USJC 
bb. LES VOISINS DU 19 MARS 
cc. Subvention à la caisse des écoles Joliot Curie destinée à la visite du Parlement européen à 

Bruxelles 
dd. Participation de la ville dans le cadre de la Politique de la ville pour la réalisation de deux 

fresques en "Street Art" par le collectif RENART 
23-02-03         - Répartition produits ASRDA 2023 

23-02-04        - ADVB - école maternelle 
23-02-05 - PTS volet Education  
23-02-06        - Création d'un AP CP 
23-02-07 - Compte de gestion 2022  
23-03-08 - Compte administratif 2022  
23-03-09 - Affectation des résultats 2022  
23-03-10 - Taux d’imposition des taxes locales directes 2023 
23-03-11 - Budget primitif 2023  

 
La Sentinelle, le 24 mars 2023, 
Le Maire, Éric BLONDIAUX 

 


